
Délibération 26_03_12_CA_018 Séance du 12 mars 2026

Extrait du recueil des actes du 
Conseil d’Administration

convention de subvention à l'amicale du personnel

Le Conseil d’Administration de l’UPHF s’est réuni en séance plénière salle du conseil Ronzier le 12 mars 2026 sur la
convocation et sous la présidence de Monsieur Abdelhakim ARTIBA, Président ;

Le quorum étant atteint

Vu la Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;
Vu les statuts de l’association «Amicale du Personnel »;

Le conseil d'administration se prononce sur une demande de subvention de 36 000 € (tente six mille euros), sur la
base d'un bilan financier de l'année précédente et d'un budget prévisionnel de l'année 2026.

Après en avoir délibéré,

Le conseil d’administration à l'unanimité,

Attribue une subvention de 36 000 € et approuve la convention d’objectifs annexée à la présente délibération.

Pour : 21 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix

Valenciennes,

#signature1#
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